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Réunion du mardi 08 novembre 2022 

(par voie électronique) 
 
Président des Compétitions : M. Yves BEGON. 
 
Présents : MM. Eric JOYON, Roland LOUBEYRE, Bernard VELLUT,  
 
Excusé : M. Jean-Pierre HERMEL 
 

PORT DU BRASSARD PAR L’EDUCATEUR(TRICE)  
 
Mis en place sur la fin de saison 2221/2022, sur proposition de la C.R. du Statut des 

Educateurs et Entraîneurs de Football et de la C.R.P.M.S. (Prévention, Médiation, Sécurité), 

le port d’un brassard par l’Educateur(trice) principal (e) responsable technique de l’Equipe 

est reconduit pour cette saison 2022/2023. 

Merci de bien respecter cette consigne. 

 

INFORMATIONS  
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE LA LAuRAFoot 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue Auvergne-Rhône-Apes de Football se tiendra le samedi 

26 novembre 2022 à 09h30 à l’ENS Gerland, 46 allée d’Italie, 69007 LYON. 

 

Voir le journal spécial AG paru sur le site Internet de la Ligue. 

 

JOURNEE DE CHAMPIONNAT DU SAMEDI 26 NOVEMBRE 2022 
 
Dans le cadre de la phase de groupe de la prochaine Coupe du Monde, l’Equipe de France affronte 
le Danemark le samedi 26 novembre 2022 à 17h00 (heure française). 
 
Souhaitant que les rencontres des compétitions seniors masculines ne soient pas programmées en 
concurrence avec des matchs de l’Equipe de France A, les instances fédérales imposent aux clubs   
l’obligation qu’aucune rencontre de N2 et de la Poule D de N3 du samedi 26 novembre 2022 ne 
débutent après 15h00 dernier délai ou avant 19h00. 
 
Dans ces conditions, la Ligue demande aux clubs de se conformer à cette disposition dans la 
programmation du samedi 26 novembre 2022 de leurs rencontres seniors masculines comptant pour 
les championnats N3. Pour les championnats régionaux, les clubs sont libres de modifier ou non 
l’horaire des rencontres dans le respect des délais prévus par l’article 31 des RG de la Ligue. 
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A NOTER POUR LES CLUBS DE N3  

 

- Les clubs du championnat N3 sont invités à remplir une feuille de recette informatisée (entrées 

payantes ou non) et de la transmettre rapidement à la Ligue. 

 

- L’échange de fiche de liaison est indispensable. Celle-ci est à remettre au délégué dès son arrivée. 

 

- Obligation est faite aux clubs d’utiliser lors des rencontres les cartons de remplacement provenant 

de la Fédération. 

 

- Habillage des stades : les habillages pour les rencontres de N3 (drapeaux et bâches) doivent être 

effectués pour chaque match de championnat. 

 

RAPPEL - LES TYPES D’HORAIRE : 
3 types d’horaires (cf : article 31 des R.G. de la Ligue) 

 

* l’horaire légal : c’est l’horaire qui est automatiquement entré dans la base informatique et qui, si 

aucun club ne se manifeste, sera l’horaire de la rencontre. 

Horaire légal : 

- samedi 18h00 en R1 

- dimanche 15h00 en R2 et R3 

 

* l’horaire autorisé : c’est l’horaire qui nécessite un courrier du club recevant modifiant son horaire 

légal. L’horaire autorisé est défini par une plage de possibilités que peut utiliser le club recevant pour 

organiser sa gestion et son planning des rencontres. 

Horaire autorisé :  

- dimanche 14h30 ou 15h00 en R1 

- dimanche 14h30 en R2 et R3 

- dimanche entre 12h30 et 13h00 (uniquement en lever de rideau et avec exclusion du R1) 

- samedi entre 19h00 et 20h00 (uniquement si éclairage minimum E6) par pas de 30 minutes en 

R2 et R3. 

- Samedi entre 18h00 et 20h00 (uniquement si éclairage minimum E5) par pas de 30 minutes en 

R1. 

 

* l’horaire négocié : c’est l’horaire qui a été convenu par deux clubs par écrit ou par accord sur 

FOOTCLUBS et qui sera soumis à la Commission Régionale des Compétitions pour accord définitif. 

3 périodes régissent les changements d’horaire : 
 
Période VERTE 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-

end de la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des 

horaires légaux ou autorisés. 

 

Période ORANGE : 

Cette période se situe jusqu’à 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end 

de la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé. 

 

Période ROUGE : 

Cette période dite d’exception se situe de 18h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche 

du week-end de la rencontre jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord 

explicite de la Commission Régionale des Compétitions. 
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Rappel – En cas de non-respect de cette procédure, les clubs auront match perdu par pénalité, avec 

application des règles équivalentes au forfait. 

 

Les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire, même en 

période orange ou rouge, si le terrain choisi figure sous le numéro du club recevant. Le club recevant 

aura l’obligation de prévenir la Ligue par mail et téléphone, les officiels et l’adversaire, au moins trois 

heures avant le match (quel que soit le revêtement).  

 

DOSSIER 
 

Et. S. TRINITE LYON (523960) 
 
Match n° 25191.1 : Et. S. TRINITE LYON / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL du 09 octobre 
2022 comptant pour le 5ème tour régional de la Coupe de France.  
 
La Commission prend acte de la décision de la Commission Régionale de Discipline en date du 26 
octobre 2022 qui a infligé à l’équipe Seniors (1) de l’Et. S. TRINITE LYON trois (3) matchs de 
suspension de terrain dont un (1) avec sursis pour mauvaise police de terrain et mauvaise tenue du 
public. 
 

NATIONAL3 - PROGRAMMATION DES MATCHS EN RETARD 
 
Nota : En raison de la Finale de la Coupe du Monde qui se dispute le dimanche 18 décembre 2022 
à 16h00, toutes les rencontres en retard ci-après pour le week-end des 17-18 décembre 2022 sont 
programmées au samedi 17 décembre 2022. 
 
Rencontres reprogrammées pour le samedi 17 décembre 2022 : 
 
* Match n°20033.1: F.C. LIMONEST-DARDILLY-SAINT DIDIER / F.C. BOURGOIN JALLIEU 
(remis du 15 octobre 2022) 
* Match n°20034.1 : LYON LA DUCHERE (2) / G.F.A. RUMILLY-VALLIERES 
(remis du 15 octobre 2022) 
* Match n°20035.1 : HAUTS LYONNAIS / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL 
(remis du 15 octobre 2022) 
* Match n°20036.1 : VAULX EN VELIN F.C. / U.S. FEURS 
(remis du 15 octobre 2022) 

 
REPORT DE MATCHS 
 
La Commission dresse la liste des matchs non encore disputés à ce jour dans les championnats 
Seniors régionaux et dans l’attente d’une nouvelle programmation : 
 
NATIONAL 3 : 
 
* Match n° 20059.1 : AIX LES BAINS F.C. / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL 
(report du 19 novembre 2022) 
* Match n° 20061.1 : F.C. LIMONEST DARDILLY SAINT DIDIER / GFA RUMILLY VALLIERES 
(report du 19 novembre 2022) 
 
REGIONAL 1 – Poule B : 
 
* Match n°20171.1: G.O.A.L. F.C. (2) / S.A. THIERS 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20173.1: RHONE VALLEES F.C. / Ol. VALENCE 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20176.1: C.S. NEUVILLE / F.C. VELAY 
(report du15 octobre 2022) 
* Match n°20180.1 : Ol. SALAISE RHODIA / RHONE VALLEES F.C. 
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(report du 22 octobre 2022) 
* Match n° 20177.1 : F.A. LE CENDRE / G.O.A.L. F.C. (2) 
(match à rejouer du 22 octobre 2022) 
* Match n° 20195.1 : S.A. THIERS / Ol. VALENCE 
(report du 19 novembre 2022) 
 
REGIONAL 1 – Poule C : 
 
* Match n°20242.1 : F.C. VENISSIEUX / F.C. VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS (2) 
(report du 15 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule B : 
 
* Match n°20371.1 : CEBAZAT-SPORTS / A.S. SAVIGNEUX MONTBRISON 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20372.1 : DOMTAC F.C. / F.C. COURNON 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n°20374.1 : F.C. ROCHE SAINT GENEST / A.S. EMBLAVEZ-VOREY 
(report du 15 octobre 2022) 
* Match n° 20395.1 : CEBAZAT SPORTS / ROCHE SAINT GENEST F.C. 
(report du 19 novembre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule C : 
 
* Match n.° 20444.1 : COTE SAINT ANDRE F.C. / Ent. CREST AOUSTE 
(report du 23 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule D : 
 
* Match n° 20507.1 : CHABEUIL F.C. / L’ETRAT LA TOUR SP. 
(report du 23 octobre 2022) 
 
REGIONAL 2 – Poule E : 
 
* Match n°20569.1 : LYON LA DUCHERE (3) / F.C. LYON FOOTBALL 
(report du 16 octobre 2022) 
* Match n°20571.1 : F.C. LA TOUR SAINT CLAIR / A.S. SAINT PRIEST (2) 
(report du 16 octobre 2022) 
* Match n°20572.1 : E.S. TARENTAISE / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL (2) 
(report du 16 octobre 2022) 
 
REGIONAL 3 – Poule G : 
 
* Match n° 21039.1 : PIERRELATTE ATOM’SP / VALENCE F.C. 
(report du 23 octobre 2022) 
 

COURRIER DES CLUBS (horaires) 
 
- REGIONAL 1 – Poule A : 

 

• Ac. S. MOULINS FOOTBALL (581843) 
Le lieu du match n° 20155.1 : F.C. RIOM / Ac. Sp. MOULINS est inversé. Il se déroulera le samedi 
18 février 2022 à 18h00 au stade Hector Rolland de Moulins. 
 
- REGIONAL 1 – Poule B : 

 

• U.S .BLAVOZY (518169) 
Le match n° 20196.1 : U.S. BLAVOZY / F.C.VELAY se déroulera le dimanche 20 novembre 2022 à 
14h30 au stade de Panassac à Blavozy. 
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• Ol  SALAISE RHODIA (504465) 
Tous les matchs de championnat à domicile pour l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le samedi 
soir à 18h00 au stade de la Terre-Rouge à Roussillon. 
 

• VELAY F.C. (581803) 
Le match n° 20193.1 : VELAY F.C. / RHONE VALLEES F.C. se déroulera le dimanche 13 novembre 
2022 à 15h00 au stade Guy Roux de Saint Paulien. 
 
- REGIONAL 2 – Poule A : 

 

• U.S. BRIOUDE (520133) 
Le match n°20328.1 : U.S. BRIOUDE / A. VERGONGHEON se déroulera le samedi 19 novembre 
2022 à 19h00 au stade du Docteur Jalenques à Brioude. 
 

• A. VERGONGHEON ARVANT (506371) 
Le match n° 20325.1 : A. VERGONGHEON ARVANT / MONTLUCON FOOTBALL (2) se disputera 
le samedi 12 novembre 2022 à 20h00 au stade Joseph Pelissero à Vergongheon. 
 
- REGIONAL 2 – Poule C : 

 

• E.S. DE VEAUCHE (504377) 
Le match n°20470.1 : E.S. DE VEAUCHE / F.C. BOURGOIN JALLIEU (2) se déroulera le samedi 
26 novembre 2022 à 19h30 au stade Irénée Laurent (terrain synthétique) à Veauche. 
 
- REGIONAL 2 – Poule D : 

 

• E.S. DE M ANIVAL A ST ISMIER (523348) 
Le match n°20534.1 : E.S. DE MANIVAL A ST ISMIER / F.C. SAINT CYR AU MONT D’OR se 
déroulera le dimanche 27 novembre 2022 à 14h30 au stade François Régis Bériot à Saint Ismier.  
 
- REGIONAL 2 – Poule E : 

 

• A.S. MONTCHAT (523483) 
Le match n°20592.1 : A.S. MONTCHAT / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL (2) se déroulera le 
dimanche 20 novembre 2022 à 15h30 au stade Marc Vivien Foé (terrain synthétique) à Lyon. 
 
- REGIONAL 3 – Poule B : 

 

• Ent. STADE RIOMOIS-CONDAT (508748) 
Le match n°20721.1 : Ent. STADE RIOMOIS-CONDAT / F.C. COURNON (2) se déroulera le 
dimanche 13 novembre 2022 à 15h00 au stade du Pré Bijou à Riom-ès-Montagnes. 
Le match n°20733.1 : Ent. STADE RIOMOIS-CONDAT / F.C. ALLY MAURIAC se disputera le 
dimanche 27 novembre 2022 à 15h00 au stade du Pré-Bijou à Riom-èsMontagnes.  
Le match n° 20745.1 : Ent. STADE RIOMOIS-CONDAT / LIGNEROLLES LAVAULT se disputera le 
dimanche 12 décembre 2022à 15h00 au stade du Pré-Bijou à Riom-ès-Montagnes. 
 

• A.S. SAINT GENES CHAMPANELLE (524952) 
Le match n° 20717.1 : A.S. SAINT GENES CHAMPANELLE / F.C. CHAMALIERES (C) se déroulera 
le samedi 12 novembre 2022 à 20h00 au stade municipal de Saint Genès Champanelle. 
 
- REGIONAL 3 – Poule C : 

 

• OLYMPIQUE RETOURNAC-BEAUZAC (516555) 
Le match n°20789.1 : OLYMPIQUE RETOURNAC-BEAUZAC / AMBERT F.C.-U.S. se déroulera le 
dimanche 20 novembre 2022 à 15h00 au stade Boncompain (terrain synthétique) à Retournac. 
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- REGIONAL 3 – Poule D : 
 

• U.S. BLAVOZY (518169) 
Le match n° 20853.1 : U.S. BLAVOZY (2) / A.S. CHAMBON FEUGEROLLES ALGERIENS se 
déroulera le dimanche 13 novembre 2022 à 14h30 au stade de Panassac à Blavozy 
Le match n° 20865.1 : U.S. BLAVOZY (2) / U.S. SAINT BEAUZIRE se déroulera le dimanche 27 
novembre 2022 à 14h30 au stade de Panassac à Blavozy. 
 

• HAUTS LYONNAIS (563791) 
Le lieu du match n° 20860.1 : HAUTS LYONNAIS (2) / U.S. VILLARS est inversé. Il se disputera le 
samedi 19 novembre 2022 à 19h00 au stade Roger Villeneuve à Villars. 
 

• U.S. SAINT GALMIER CHAMBOEUF (563840) 
En période hivernale (du 05 novembre 2022 au 31 mars 2023) tous les matchs de championnat à 
domicile pour l’équipe SENIORS (1) se dérouleront le dimanche à 14h30 (au lieu de 15h00) au stade 
B. Rolles à Saint Galmier. 
 
- REGIONAL 3 – Poule E : 
 

• A.S. SAINT MARTIN EN HAUT (519579) 
Le match n° 20920.1 : A.S. SAINT MARTIN EN HAUT / SEAUVE SP. se disputera le samedi 12 
novembre 2022 à 20h00 au stade municipal de Saint Martin en Haut. 
 

• U.S. MONT BLANC PASSY (504406)  
A partir du 13 novembre 2022 jusqu’à fin mars 2023 tous les matchs à domicile de championnat de 
l’équipe Seniors (1) de l’U.S. MONT BLANC PASSY se déroulera le dimanche à 14h30 (au lieu de 
15h00). 
 

• Et. S. TRINITE LYON (523960) 
Le match n° 20918.1 : Et. S. TRINITE LYON / PERSEVERANTE S. ROMANAISE se disputera le 
dimanche 13 novembre 2022 à 15h00 sur le terrain synthétique du stade Pierre Montmartin à Gleize.  
 
- REGIONAL 3 – Poule F : 

 

• F.C. ROCHE SAINT GENEST (544208) 
Le match n° 20990.1 : F.C. ROCHE SAINT GENEST (2) / F.C. VEYLE SAONE se disputera le 
samedi 20 novembre 2022 à 15h00 au stade Etienne Berger à Saint Genest Lerpt. 
 

AMENDE 
 
* Retard dans l’envoi de la F.M.I. : 
 
Amende de 25 Euros pour non-transmission de la F.M.I. ou envoi hors-délai (heure-limite 
réglementaire : dimanche 20h00). 
 
* F.C. CRUSEILLES (514894) – Match n° 21107.1 du 06/11/2022 
 
Cette décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des 
dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Yves BEGON,                                                                               Roland LOUBEYRE, 
 
 
Président des Compétitions                                                          Secrétaire de séance 


